
,Erâÿë EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix neuf le 5 février, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 30 janvier 2019, sous la présidence de
Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

l\,1. BALDES, Maire.

M. RIMARK, Mme BAUDERE, M. CARREAU, Mme SARRAUTE, M. WINTERSHEIM, Mme MERCHADOU, M.
LORIAUD, Mme HIMPENS, Adjoints, Mme MARECHAL, l\,1. BAILLARGEAT, M. EL|AS, M. BOD|N, Mme
QUERAL, Mme LANDAIS, M. CASTETS, Mme BAYLE , M. SABOURAUD , Mme LUCKHAUS, Mme BERTHIOT,
Conseillers Municipaux.

Etaient excusés:
M. VERDIER, Mme DUBOURG, Mme HOLGADO, M, INOCENCIO

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. ELIAS est élu secrétaire
de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27

Conseillers présents : 20

Conseillers votânts : 23

Pour ; 23

Contre ; 0
Abstention : 0

3 - CRÉANcEs rRRÉcouvRABLEs ÉTETNTES

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Monsieur le Trésorier a transmis la liste des titres inécouvrables conæmanl les exercices 20'14 et 2015 pour un

montant de 212,08 euros. Ces titres n'ont pu être recouvrés en raison des jugements d'effacement de dettes.

ll est proposé au conseil municipal d'autoriser l'effacement de ces titres à l'article 6542, chapitre 65 du budget
principal Ml4 pour 205,62 euros pour la fonction 251 et 6,46 euros pour la fonction 255.

La commission n'1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est
réunie le 28 janvier 2019 et â émis un avis favorable.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente délibération peul faue lobjel d'un recours pour excès de pouvoit devanl le Tibunal Adninistalil de Bordeaux dans un délai

de deux nois à compter de sa publication et de sa Éceplion pat le rcprésentant de l'Elal.

Pour le [4aire empêché,

l\.4onsieu r RIMARK
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Etaient excusés et représentés par oouvoir:
M, GEDON à M. ELIAS, I\,I. MONMARCHON à M. RIMARK, M. GABARD à Mme MERCHADOU

Certifié exécutoire pour avoir étê reçu

à la Sous-Préfecture le 08/02/19
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